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BULLETIN 

C'est toujours la candidature du prince 
Léopoldde Hohenzollern au trône d'Espagne, 
qui tient l'opinion publique en éveil. On 
sait déjà que M. de Werther, ambassadeur 
de Prusse à Paris, est parti lundi soir pour 
Ems, après une longue conversation avec 
MM. de Gramont et Emile Ollivier, lesquels 
paraît-il, ont engagé eux-mêmes le repré-
sentant de la Prusse à se rendre auprès de 
son Souverain, ce qui semble confirmer la 
gravité des communications qu'il est chargé 
de faire au roi Guillaume. 

On continue à penser que l'influence des 
cabinets de Londres, de Florence et de Vien-
ne jointe aux efforts de la France, décidera 
la Prusse à empêcher la réalisation des pro-
jets du général Prim. Toutefois il est bon 
d'ajouter que la convocation des Corlès an-
noncée pour le 20 juillet autoriserait à pen-
ser que Piim persiste encore dans sa com-
binaison. «On assure dit un télégramme de 
Madrid du 6 juillet, que le conseil des mi-
nistrss a résolu de convoquer les Cortès pour 
le 20 juillet. » Cette indication ne doit pas 
rester inaperçue. 

M. Olozaga s'est rendu aujourd'hui à 
Saint-Cloud, sur le désir exprimé par l'Em-
pereur, et il n'est pas douteux que l'am-
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La découverte du squelette. 

(Suite) 

Devant le juge d'instruction, les réponses du 
menuisier furent plus explicites : 

— Eh bien 1 puisque ce coquin de Robert 
m'accuse, je vais éclairer le labyrinthe de celle 
affaire. Qu'on cherche dans le jardin de la rue 
de Vaugirard, et on trouvera la preuve du crime 
de ce monstre, qui veut du mal à un ami tel que 
moi 1... 

Reproduction autorisée en vertu du traité avec 
la Société des gens de Lettres. 

bassadeur d'Espagne sera mis a même de 
communiquer à son gouvernement et au gé-
néral Prim des observations de nature à cal-
mer les esprits de ceux qui rêvent, à Madrid, 
une sorte d'inféodation de leur pays à la 
Prusse. 

L'opinion publique, en Angleterre, se dis-
pose aussi à faire réfléchir le cabinet Serrano 
par ses appréciations non moins sévères que 
justes. Dans son dernier numéro, le Times 
persiffle avec une railleuse ironie la singulière 
découverte du premier ministre d'Espagne, 
et n'admet point les titres qu'on attribue au 
prince Léopold, en ce qui concerne sa capa-
cité à remplir le rôle qu'on voudrait lui con-
fier. Le Times croit que le choix d'un sou-
verain représentant l'influence prussienne ne 
saurait profiter à l'Espagne. Il ajoute que 
mieux vaudrait même maintenir indéfini-
ment la situation actuelle. Le Daily News 
déclare, lui, que le maréchal Prim sera res-
ponsable de la guerre civile qui, dans l'opi-
nion de ce journal, serait la conséquence 
inévitable de l'élection du prince de Hohen-
zollern au trône. 

A Vienne, si nous en croyons les dernières 
dépêche de cette capitale, l'affaire de la can-
didature du prince Léopold de Hohenzollern 
« a donné lieu a un échange de communica-
tions entre les divers gouvernements et l'on 
assure que les cabinets de Londres, de Vien-
ne et de Florence sont disposés à unir leur 
action diplomatique à celle de la France pour 
aplanir les difficultés actuelles. » 

Le général Prim est prévenu, et l'Espagne 
ne se laissera point entraîner, en tous cas, 
par ce dernier, dans une combinaison pleine 
de difficultés et n'offrant aucun avantage 
pour elle. 

Pour le bulletin politique : A. Laytou. 

mais, à quel endroit faut-il — Fort bienl 
chercher? 

— A quelques pas de la place désignée, par 
une croix rouge, sur le plan que vous avez en-
tre les mains. 

Vous paraissez bien renseigné, à ce que je 
vois ?... 

Baslien ne répondit pas à celte interrogation. 
— Vous semblez même, à mon avis, trop bien 

renseigné pour ne pas avoir pris pari, ou tout au 
moins assisté à l'exécution du... meurtre. 

Sous le regard perçant du juge d'instruction 
le gros homme tressaillit. 

Et il murmura, en essayant d'être gai : 
— Oh 1 mon magistrat, pouvez-vous avoir de 

ces idées-là 1... j'ai la conscience aussi tranquille 
qu'un enfant en nourrice. Ce que j'en sais, c'est 
par ce gredin de Robert, qui m'a raconté tout 
ca un jour, en déjeunant, au dessert. 

— Et il vous a désigné l'endroit où se trouvait 
le cadavre de la veuve Houet? 

— Oui... mais après ça, il est bien capable 
de ne pas m'avoir dit la vérité là-dessus ; il est 
si farceur de sa nature 1... 

— Ainsi vous êtes bien sûr que c'est Robert 
qui a tué la veuve Houet? 

— Oh I je l'affirme sur l'honneur 1 Et la preu-
ve que c'est la vérité, c'est qu'il a toujours craint 
que je ne le dénonce à la police. 

— Alors, on peut conclure de vos déclarations 
que vous n'avez rien à vous reprocher relative-
ment à cet assassinai? 

— Si... pour ça, j'ai un poids sur la cons-

Les dispositions du gouvernement, con-
nues à la Bourse, vers 2 heures, y ont causé 
une sorte de panique. La rente a baisse de 
1.37 1/2 fermant à 70-90. 

La nouvelle que toute l'ambassade fran-
çaise à Pékin aurait été assassinée par les 
chinois est venue ajouter au trouble qui ré-
gnait parmi les spéculateurs. 

Madrid, 6 juillet. 
VImpartial dit que dans le conseil des 

ministres, tenu hier soir, à la Granja, l'en-
tente a été complète, entre les membres du 
cabinet. Le Régent a approuvé la conduite 
de Prim, et tous les ministres ont autorisé 
le ministre des affaires étrangères à ouvrir 
les négociations diplomatiques qu'il jugera 
convenables afin de pouvoir présenter aux 
Cortès, le plus tôt possible, un candidat ré-
pondant aux désirs de la majorité des dé-
putés. 

Les Cortès se réuniront à la fin de juillet. 
La candidature du prince de Hohenzollern 

paraît décidée. 
Madrid, 6 juillet. 

Le candidat avoué au trône d'Espagne 
est Léopold de Hohenzollern. Les Cortès se 
réuniront le 22 courant. L'élection aura lieu 
le 1er août. Les députés ministériels espèrent 
que le candidat présenté obtiendra 200 voix. 
On dit-qu'il arrivera, en Espagne, le 1er no-
vembre, jour où les Corlès reprennent leurs 
travaux. L'escadre espagnole irait le cher-
cher dans un port allemand. On lui accorde-
rail une liste civile de 20 millions. 

La Gaceia publie le projet de loi abolis-
sant l'esclavage et le projet de loi sur l'état 
des étrangers résidant en Espagne. 

On mande de Madrid à la date du 7. 

Dans le conseil des ministres qui s'est 
tenu aujourdhui, il paraît que l'on a parlé 
de l'élection d'un prince de Hohenzollern. 
M. Rivero veut que l'on convoque les Cortès 
immédiatement. 11 y a une grande animation 
dans les cercles politiques. 

cience... 
— Parlez. 
— C'est que, au lieu de m'amuser à la baga-

telle avec Robert, j'aurais dû, dans l'intérêl de 
la morale, le livrer de suite à la justice. 

— C'est bien, dit le magistrat. Demain, nous 
verrons ce qu'il y a de vrai dans les révélations 
que vous venez de me faire. 

Baslien était tremblant de terreur lorsque les 
gendarmes le ramenèrent dans son cachot. 

Mais il trembla bien plus encore, ainsi que 
Robert, lorsqu'ils apprirent, tous deux, qu'on al-
lait pratiquer des fouilles dans la maison du cri-
me. 

En effet, le lendemain des interrogatoires suc-
cessifs des accusés, le n° 81 de la rue de Vaugi-
rard élait envahi par un certain nombre de per-
sonnages, qui se groupèrent dans un coin du 
jardin, à peu de distance de l'endroit où le mal-
heureux Germain avait échappé au Tabouleux, 
en sautant par dessus le mur 

Parmi ces personnages, on distinguait d'abord 
un homme grand et maigre, revêtu d'un costume 
noir, et tenant une serviette d'avocat sous son 
bras. 

Les traits de ce personnage dénotaient l'habi-
tude de la réflexion et du travail de la pensée ; 
son front élait sillonné de rides profondes, résul-
tat de longues veilles ; — c'était le Procureur du 
roi. 

A côté de lui, se tenaient deux autres indivi-
dus, à la physionomie fine et sympathique. 
C'étaient deux savants renommés alors : M. Or-

Ce soir des démêlés ont eu lieu entre les 
Carlistes et les volontaires. M. Ochoa a été 
pris d'abord puis mis en liberté. Les tri-
bunaux s'occupent de celte affaire. Le géné-
ral Prim ajourne son voyage à Vichy. Dans 
le conseil des ministres, il a été décidé, en 
principe, que l'on convoquerait les Cortès 
pour l'élection d'un roi. On parle de dissi-
dences touchant la manière de consulter la 
volonté des députés. 

La Correspondencia prétend que le re-
présentant de Prusse dont on avait annoncé 
le prochain voyage en Hollande ne quittera 
pas actuellement Madrid. Ce fait se rattache 
à la nouvelle de la candidature prussienne. 

(Impartial) 

Les Prussiens en Espagne. 

Lors de la discussion du projet de loi sur 
le contingent, M. Thiers, l'illustre homme 
d'Etat,démontra que dans la situation actuelle 
de l'Europe il serait imprudent de trop affai-
blir les forces militaires de la France. 

Les événements donnent aujourd'hui rai-
son à l'éloquent orateur et à l'axiome si con-
nu : Si vis pacem, para bellum. 

Si notre pays eût manqué en ce moment 
de forces imposantes, si la France se fût en-
dormie dans une trompeuse sécurité, si trop 
confiants dans les assurances pacifiques de 
nos voisins, nous eussions comme l'Autriche 
avant Sadowa, licencié une grande partie de 
notre armée et dégarni nos arsenaux, ni 
M. de Gramont ni M. Ollivier n'auraient pu, 
du haut de la tribune, faire entendre au 
monde le noble langage que la Chambre en-
tière a applaudi. 

Nous voulons la paix, se sont-ils écriés, 
mais si on veut porter atteinte à notre hon-

fila, doyen de la faculté de médecine de Pans, 
et M. Dumoulier, un anatomisle des plus habi-
les. 

' Derrière eux pelle et pioche en main, on aper-
cevait des ouvriers terrassiers. 

En face, à quelques pas de ce groupe, étaient 
les assassins présumés de la veuve Houet, gar-
dés par des agents de police et des gardes mu-
nicipaux. 

Baslien, vêlu avec une sorte de recherche po-
pulaire promenait de lous côtés, sous ses lunet-
tes verles, des regards inquiets. 

Robert avait une apparence-plus calme. Enve-
loppé dans sa longue redingote, le graveur pa-
raissait complètement indifférent à la scène qui 
se passait sous ses yeux. 

Pourtant Robert était, au fond, tout aussi in-
quiet que Baslien; car si un observateur eût con-
sidéré attentivement sa situation d'esprit appa-
rente, il eut vu, de lemp à autre, tressaillir légè-
rement les muscles de son visage. 

Tout à coup, le Procureur du roi, après avoir 
consulté une note qu'il tenait à la main, s'arrêta 
à un endroit couvert d'herbe et de liserons. 

— Ce doit être ici, dit le magistrat aux ou-
vriers ; creusez le sol avec précaution. 

Les terrassiers s'avancèrent et se mirent à 
l'œuvre. 

Une sueur froide inonda le front de Robert. 
Il lança furtivement un regard interrogateur 

sur Baslien. 
Ce dernier demeura impassible. 
Néanmoins, on eût dit que l'embarras du me-

neur ou à notre influence, nous saurons rem-
plir notre devoir sans hésitation et sans fai-
blesse. 

Quel est donc ce point noir qui surgit à 
l'horizon européen ? Qui donc excite le tem-
pête? 

C'est l'Espagne qui depuis longtemps en 
quête d'un roi n'a trouvé rien de mieux à 
faire que de s'adresser à un prince prussien. 

Et M. de Bismark s'est empressé de saisir 
l'occasion que lui offrait Juan Prim de res-
susciter au profit de la maison Hohenzol-
lern , des ambitieux descendants du petit 
margrave de Brandebourg, le colossal empire 
de Charles Quint. 

Mais il a compté sans la France. 
Elle ne permettra pas à l'ambitieux chan-

cellier de la Confédération du Nord, d'a-
néantir ainsi la grande oeuvre de Richelieu, 
la Guerre de trente ans et les traités de 
Westphalie. 

Nous serions menacés de tous côtés. Nous 
aurions pour voisins : au Nord, la Belgique 
qui nous redoute et la Prusse qui nous en 
veut ; à l'Est, la Suisse qui resterait neutre 
et l'Italie sur laquelle nous ne pourrons guère 
compter tant que nos troupes seront à Rome ; 
à l'Ouest, l'Angleterre qui n'a oublié qu'à 
demi sa vieille haine et qui ne gardera notre 
alliance qu'autant qu'elle y trouvera son in-
térêt; au Sud, enfin l'Espagne qui recevrait 
le mot d'ordre de Berlin. 

Nous serions complètement isolés, et nous 
ne pouvons accepter les périls d'une telle 
situation. 

C'est bien assez que nous ayons permis à 
la Prusse de s'annexer les provinces alleman-
des, situées au nord du Mein et de s'emparer 
du Danemark ; c'est bien assez que nous 
ayons souffert l'intronisation en Roumanie 

nuisier s'amoindrissait au fur et à mesure que 
le travail de trouée avançait. 

On élait déjà parvenu à une profondeur de un 
mètre environ. 

— Vous ne trouvez rien? demanda le magis-
trat étonné. 

— Non, monsieur, répondirent les ouvriers. 
— C'est surprenant!... Pourtant, l'indication 

est bien exacte... 
Les deux savants auxquels, jusque là on 

n'avait pas appris ce que l'on altendait d'eux, se 
tournèrent vers le magistrat. 

— M. le Procureur du roi, interrogea M. Or-
fila, peut-il nous dire maintenant, sans indiscré-
tion, le motif pour lequel notre concours a été 
réclamé par la justice?... 

— Je ne puis encore me prononcer, messieurs 
répondit avec aménilé le chef du Parquet. 

Tout à coup le Procureur du roi fit un signe. 
Les ouvriers cessèrent de creuser le sol. 
— C'est assez sur ce point, dit le magistrat, 

fouillez à droite... 
Les terrasiers obéirent. 
Un sourire de satisfaclion effleura les lèvres 

de Baslien. Les secondes recherches furent aussi 
infructueuses que les premières. 

Découragé par cetle tentative, le chef du Par-
quet semblait vouloir quilier la place, lorsque 
Baslien pril, malencontreusement, la parole. 

— Vous voyez bien, monsieur le juge, railla-
t-il, que la lerre ne renferme ni cadavre ni sque-
lette 1... Or, vu qu'il n'y a rien, il est notoire 
que je suis tout à fait innocent du crime imagi-



JOURNAL DU LOT 

du prince Charles de Hohenzollern, il ne 
faut pas pousser notre amour de la paix jus-
qu'à une faiblesse qu'on pourrait appeler 
sinon de la lâcheté du moins de l'impuis-
sance. 

Nous avons pu, pour éviter la guerre, 
renoncer au Luxembourg, mais nous ne pou-
vons pas nous laisser prendre dans un piège 
aussi grossier que celui qu'on nous tend en 
ce moment. 

Ce n'est pas après le plébiscite du 8 mai 
que le gouvernement d'un Napoléon pourra 
laisser insulter le drapeau de Malakoff et de 
Solferino. C'est le même qui brilla à Iéna et 
à Awerstaedt. Que nos ennemis ne l'oublient 
pas. 

Qu'ils méditent les généreuses paroles que 
nos ministres ont prononcées. La Chambre 
les a applaudies, la nation les approuve et 
les répète. Nous saurons tous faire notre de-
voir. 

Mais espérons que le peuple espagnol fera 
preuve de bon sens et ne souffrira pas qu'un 
prince protestant vienne s'asseoirsur le trône 
d'Isabelle la Catholique, qu'un gentillâlre 
prussien reçoive des mains d'un Juan 
Prim la couronne de Charles-Quint. 

J. DELBAU. 

CORPS LEGISLATIF 
.Séance du 6 juillet 

Incident de Ilolienzollcrn 
Nous croyons devoir reproduire, d'après 

le Journal officiel, le compte-rendu de 
l'incident qui a eu lieu mercredi au Corps 
législatif. 

S. Esc. M. lj duc de Gramont, ministre 
des affaires étrangères. Je viens répondre à 
l'interpellation qui a été déposé hier par 
l'honorable M. Cochery. 

Il est vrai que le maréchal Prim a offert 
au prince Léopold de Hohenzollern le cou-
ronne d'Espagne et que ce dernier l'aaccep -
tée. Mais le peuple espagnol ne s'est point 
encore prononcé, et nous ne connaissons 
point encore les détails vrais d'une négocia-
tion qui nous a été cachée. Aussi une dis-
cussion ne saurait-elle aboutir maintenant 
à aucun résultat pratique. Nous vous prions, 
messieurs, de l'ajourner. 

Nous n'avons cessé de témoigner nos 
sympathies à la nation espagnole, et d'éviter 
tout ce qui aurait pu avoir les apparences 
d'une immixtion quelconque dans les affaires 
intérieures d'une noble et grande nation en 
plein exercice de sa souveraineté ; nous ne 
sommes pas sortis, à l'égard de divers pré-
tendants au trône, de la plus stricte neutra-
lité et nous n'avons jamais témoigné pour 
aucun d'eux ni préférence ni éloignement. 

Nous persisterons dans cette conduite. 
Mais nous ne croyons pas que le res-

pect des droits d'un peuple voisin nous obli-
ge à souffrir qu'une puissance étrangère, 
en plaçant un de ses princes sur le trône de 
Charles-quint, puisse déranger à notre dé-
triment l'équilibre actuel des forces en Euro-
pe, et mettre en péril les intérêts et l'hon-
neur de la France. 

Cette éventualité, nous en avons le ferme 
espoir, ne se réalisera pas. Pour l'empêcher, 
nous comptons à la fois sur la sagesse du 
peuple allemand et sur l'amitié du peuple es-
pagnol. S'il en était autrement, forts de vo-
tre appui, messieurs, et celui de la nation, 
nous saurions remplir notre devoir sans hè-

naire dont on me dit coupable 1... 

Ce ton railleur contrastait tellement avec les 
allures inquiètes de Baslien, au début des fouil-
les, que le magistral en fut frappé. 

— Evidemment, nous faisons fausse roule, se 
dit-il, à part. 

Sur cette réflexion, le Procureur du roi se 
mit à étudier, de nouveau, le plan à la croix 
rouge. 

Un profond silence avait succédé au bruit de 
la pioche et de la pelle. 

En ce moment, Robert, qui était resté, jus-
qu'alors, dans un état d'inertie extraordinaire, 
fut pris d'un tremblement convulsif. 

Puis, en proie à une sorte de terreur pani-
que : 

— Je suis innocent 1.... Je le jure 1... 
s'écria-t-il. 

Personne ne répondit à celle exclamation. 
Enfin, le magistrat, sortant de sa méditation, 

s'avança résolument vers le fond du jardin, en 
obliquant à gauche. 

Il compta dix mètres, à partir du pied de la 
muraille gauche. 

— C'est ici 1 commanda-t-il aux lerrasiers ; 
creusez le sol. 

Une curiosité anxieuse de la part des docteurs 
accueillit l'ordre du magistrat. 

Les deux accusés se regardèrent en pâlissant. 
A peine le premier coup de pioche était-il por-

té, qu'un bruit sourd se fit entendre. 
On eût dit la chute d'un corps... 
Baslien gisait étendu à la place où le Tubou-

sitation et sans faiblesse. (Longs applaudisse-
ments. — Acclamations répétées. — Mou-
vements et réclamations sur quelques bancs 
à gauche). 

M. Garnier-Pagès. — Ce sont des 
questions dynastiques qui troublent la paix 
de l'Europe. Les princes se détestent et peu-
vent désirer la guerre, mais les peuples s'ai-
ment et veulent la paix. 

M. Crémieux et plusieurs autres mem-
bres de la gauche demandent que la discus-
sion du budget soit ajournée. 

S. Exc. M. Emile Ollivier, garde des 
Sceaux proteste contre une pareille résolu-
tion. « La déclaration qui vient d'être lue à 
cette tribune, dit-il, ne contient de provoca-
tion contre personne ; elle ne porte aucune 
atteinte aux droits légitimes du peuple espa-
gnol, que nous considérons comme un peu-
ple ami, surtout elle ne révèle en aucune 
manière une incertitude dans la pensée du 
gouvernement sur la question de savoir si 
elle veut la paix ou s'il appelle la guerre. Le 
gouvernement désire la paix. Il la désire 
avec passion. (Exclamations à gauche). 

M, Jules Favre. — Comme autrefois il 
ne voulait pas faire la guerre ! Oo connaît 
votre politique, elle à ses précédents, allez ! 

M. le garde des Sceaux. — Il la désire 
avec passion, mais avec honneur ! 

M. le général Le Breton. — Nous aussi, 
nous tous ! 

M. le garde des Seaux. — Rien n'est 
encore définitif et je ne puis admettre qu'en 
exprimant à haute voix son sentiment sur 
une situation qui touche à la sécurité et au 
prestige de la France, le gouvernement com-
promette la paix du monde.. Mon opinion 
est qu'il emploie le seul moyen qui reste de 
la consolider ; car chaque fois que la France 
se montre ferme sans exagération, dans la 
défense d'un droit légitime,elle est sûre d'ob-
d'obtenir l'appui moral et l'approbation de 
l'Europe. 

Je supplie donc les membres de cette as-
semblée, je supplie la nation d'être bien 
persuadée qu'elle n'assiste pas aux prépara 
tifs déguisés d'une action vers laquelle nous 
marchons par dos sentiers couverts : nous 
disons notre pensée entière : nous ne vou-
lons pas la guerre : nous ne poursuivons pas 
la guerre ; nous ne sommes préoccupés que 
de notre dignité. Si nous croyons un jour la 
guerre inévitable, nous ne l'engagerons qu'a 
près avoir demandé et obtenu votre con-
cours. 

Après quelques paroles de M. Arago et de 
plusieurs autres députés, l'incident est clos et 
la discussion de l'interpellation ajournée. 

Pour extrait : A Laytou. 

Le bruit a couru à la chambre que le gou-
vernement avait reçu une dépêche de Prusse 
dans laquelle le gouvernement prussien dé-
clarerait n'avoir pas eu « plus que le gou-
vernement français » connaissance des of 
fres faites au prince de Hohenzollern. A ce 
sujet, la Prusse prétendait être exactement 
dans la même position que la France. D'ail 
leurs, la Prusse déclarerait vouloir régler 
son altitude sur celle de la France. On ra 
conte, d'autre part, qu'un journal de Londres 
serait en possession d'une copie de toutes la 
correspondance de Prim avec les agents 
prussiens et se disposerait à publier ladite 
correspondance. 

Le discours de M. le duc de Gramont, 
transmis immédiatement par le télégraphe 
dans toutes les capitales de l'Europe, y a 
produit, comme à Paris, la plus heureuse 
et la plus favorable impression. Le minis-

tre a reçu aujourd'hui d'unanimes félicita-
tions. 

Une dépêche particulière a été envoyée à 
M. Bénedetti, aujourd'hui, en même temps 
qu'une note officielle. 

Des avis sérieux font espérer que le prince 
de Hohenzollern renoncera spontanément à 
a couronne d'Espagne. Cet acte détendrait la 

situation et sauvegarderait toutes les suscep-
tibilités. Aussi souhaite-t-on que cette éven-
tualité se réalise. 

leux était tombé en poursuivant l'idiot. 
Les docteurs Orfila et Dumoulier s'élancèrent 

pour porter secours au malade. 
Un des agents de police les prévint. 
— Vous êtes trop bons de vous déranger 

messieurs, leur dil-il ; ça ne sera rien... Je 
vais le faire revenir, et tout de suite. 

L'agent loucha l'épaule du menuisier et pro 
nonça quelques mots à son oreille. 

Bastien se releva immédiatement. 
— Ah ? ça rem mieux, fit-il : c'est le grand 

air qui m'a suffoqué... et puis, j'ai le cœur si 
sensible, à présent, qu'un rien me fait trouver 
mal. .. 

Au même instant, le bruil des coups de pio-
che, dans le sol pierreux, retentissait comme un 
glas funèbre dans l'âme des accusés. 

Tout à coup, l'un des terrassiers poussa un 
cri et trébucha. 

— Qu'y a-t-il ? demanda le Procureur du 
roi. 

— Voyez... répondit l'ouvrier, en montrant 
le fer de son instrument enfoncé jusqu'au man-
che. 

— Continuez... continuez... 
A ce nouvel ordre, les terrassiers, abandon-

nant pioche et polie, se mirent à enlever la terre 
avec leurs mains. 

Bientôt, une sorte de dôme crayeux -apparut 
au milieu de l'excavation. 

— Enlevez avec soin cette croûte calcinée, fit 
le chef du Parquet, en comparant quelques dé-
bris de ce dôme avec un morceau de chaux 

Dernières nouvelles 
La situation n'a subi aucune modification 

sensible; aucune indication n'était parvenue 
vendredi matin à Paris sur l'altitude prise 
par le gouvernement prussien. 

L'Angleterre, l'Italie et l'Autriche se sont 
associées complètement à la manière de voir 
du gouvernoment français. Les deux premiè-
res puissances n'ont pas laissé ignorer à Ber-
lin et à Madrid que tout comme la France, 
elles ne veulent pas intervenir dans les affai-
res intimes de l'Espagne, mais qu'elles ne 
peuvent admettre le choix d'un souverain 
dont l'intronisation aurait pour effet de dé-
truire l'équilibre européen. Leur langage a 
été très ferme et très énergique. L'attitude 
de l'Autriche est aussi accentuée, sauf que 
son intervention doit être moins active. 

On lit dans le Temps : 
Le bruit qui avait couru hier d'un commen-

cement de détente dans la situation ne s'est 
malheureusement pas confirmé. Le maréchal 
Prim n'a pas voulu reculer sous le coup de la 
déclaration de M. de Grammont, et il ne se 
montre nullement disposé à renoncer à la 'can-
didature de M. Hohenzollern. 

Revue des Journaux 

CONSTITUTIONNEL. 

Le Constitutionnel contient la note sui-
vante : 

« Il résulte de nos informations, que le 
gouvernement considérerait l'intronisation 

d'un prince de Hohenzollern a Madrid , 
comme un échec et une menace pour la po-
litique française : le gouvernement serait 
donc décidé à s'opposer énergiquement aux 
projets du général Prim. » 

MÉMORIAL DIPLOMATIQUE. 

Le Mémorial diplomatique, après avoir 
fait observer que ce n'est pas la première 
fois que la candidature du prince Léopold 
est mise en avant, continue en ces ter-
mes : 

« Aujourd'hui moins que jamais, le roi 
Guillaume, en sa qualité de chef de la fa-
mille de Hohenzollern , autoriserait un 
prince prussien à accepter celte couronne 
que la reine Isabelle vient de déposer en 
faveur de son (ils, le prince des Asturies. 
Qu'on se rappelle les paroles prononcées 
par le roi Guillaume, lors de son sacre à 
Kœnigsberg. Après s'être posé en défen 
seur résolu du principe de la légitimité. 
Ce n'est pas ce monarque qui permettrait 
à un membre de sa famille d'usurper une 
couronne de connivence avec la révolu-
tion. » 

CONSTITUTIONNEL. 

Après avoir constaté que les virements 
opérés dans ces dernières années n'ont pas 
dépassé en moyenne 20 à 21 millions, le 
Constitutionnel ajoute : 

« Il vieDt du reste d'être convenu entre 
le ministre des finances et la commission 
du budget, que le droit de virement ne 
s'appliquera plus aux chapitres des dé-
penses qui peuvent être fixés avec certitude 
et précision, mais seulement aux chapitres 
où les prévisions sont nécessairement incer-
taines, parce qu'elles peuvent être modi-
fiées par des circonstances variables. 

«Avec ces tempéraments, le virement de-
vient aussi négatif qu'il est possible des droits 
de la chambre. La latitude laissée au gou-
vernement est aussi réduite que le com-
portent les exigences indispensables du 
service. 

» C'est donc bien la représentation na-
tionale qui est maîtresse absolue du bud-
get. C'est elle qui en détermine seule les 
chiffres, et notre législation financière as-
sure la fidèle observation de ses prescrip-
tions. » 

JOURNAL DES DÉBATS. 

Le Journal des Débats s'exprime ainsi, 
de son côté, à l'occasion de la discussion 
du budget : 

« M. le ministre des finances a défendu 
le système d'amortissement, vivement at-
taqué par plusieurs orateurs. Grâce à ce 
système, la France pourrait amortir sa dette 
en soixante-quinze ans si elle cessait d'em-
prunter. Soit ! Mais, si la France cessait 
d'emprunter, si elle avait chaque année un 
excédant de receltes, ne pourrait-elle pas 
amoitir sa dette en soixante-quinze ans el 
même en moins de temps encore sans le 
concours de la caisse d'amortissement ? » 

MONDE. 

On lit dans le Monde : 
« Nous avons reproduit en refusant d'y 

ajouter foi, les paroles attribuées par le 
journal YUnivers el le journal YUnion à 
M. le garde des sceaux sur les démarches 
que certains membres de I'épiscopat français 
auraient faites auprès du gouvernement 
pour qu'il pesât sur la liberté du Concile. 
Nous avons dit que celte nouvelle n'était 
pas vraie parce qu'elle élait impossible. 
Nos doutes sont confirmés. » Suit la note 
publiée, hier matin, dans le Constitu-
tionnel. 

Quant à YUnivers ce n'est qu'en termes 
ambigus qu'il accepte la rectification pré-
sentée par la feuille semi-officielle. 

« Il va sans dire, lisons-nous dans YU-
nivers, qu'en maintenant que M. le garde 
des sceaux a pailé dans le sens que nous 
avons indiqué, nous n'affirmons pas qu'il 
ait parlé exactement. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

qu'il lira d'une boîte de fer-blanc. 
Les spectateurs se rapprochèrenl et regardé 

rent ; seuls, Bastien et Robert, malgré les or 
dres de leurs gardiens, refusèrent d'avancer. 

En quelques minutes, la calotte sphérique, 
coupée par le tranchant de la bêche, fut en 
levée 

Un cri d'horreur retentit parmi les assistants. 
Dans une fosse, creusée en entonnoir à une 

profondeur de quatre pieds et demi, sur une 
largeur de trois pieds et demi à la surface et de 
deux pieds et demi au fond, apparut un sque 
lette parfaitement conservé. 

— Enlevez ce squelette, ordonna le Procu 
reur du roi, el portez le sur la table préparée à 
cet effet. 

Les terrassiers se hâtèrent d'exécuter l'ordre 
de la justice. 

Quelques instants plus tard, tous les specta 
leurs de cette scène palpitante étaient rassemblés 
devant la table, placée dans la partie Est du jar-
din, elsur laquelle le squelette était étendu. 

Le chef du Parquet avait tiré de sa serviette 
un dossier volumineux, qu'il conpulsa avec une 
scrupuleuse attention. _ 

— Maintenant, messieurs, fit-il en s'adressant 
aux médecins, veuillez nous dire à quel sexe ap 
parliennent ces débris humains. 

— C'est le squelette d'une femme, affirma le 
docteur Dumoutier. 

— Vous entendez, Robert, accentua le Procu-
reur du roi, c'est le squelette d'une femme... 
celui de votre belle-mère. 

Le graveur détourna la tête sans répondre. 

massacre 

DE SUJETS FRANÇAIS EN CHINE 

Nous apprenons par le lélégramme de 
Tien-Tsin sous la date du 25 juin, que le 
21 du même mois une insurrection orga-
nisée, a éclaté à Pékin. 

La populace, dont la fureur semblait 
surtout dirigée contre les français et les 
prêtres français, a massacré le secrétaire 
de légation, M. Rocheforl, remplissant les 
fonctions de chargé d'affaires, le consul 
français, tous les prêtres français, toutes 
les religieuses françaises. La cathédrale 
dont l'érection avait été stipulée par des 
traités, a été entièrement brûlée. Trois 
sujets russes ont été compris dans le mas-
sacre, probablement par erreur, car il n'y 
a pas eu d'autres étrangers maltraités. Le 

— Comment cette femme est-elle morte, mon-
sieur le docteur 1 

— Par strangulation, répondit M. Orfila, dé-
signant une corde qui élait enroulée autour du 
cou de la victime. 

En écoutant cette assertion scientifique, Bas-
tien baissa les yeux vers la terre, comme s'il 
eût fait appel à ses souvenirs. 

Sur ces entrefaites, les terrassiers apportèrent 
le reste de la chaux qui avait formé la croûte 
dans laquelle le squelette s'était conservé. 

Séance tenante, on jaugea les débris calcaires ; 
on constata qu'ils avaient la contenance d'envi-
ron une demi-mesure ordinaire, puis on les 
renferma dans une boîte apportée par la Justice. 

Ce travail terminé, le Procureur du roi donna 
l'ordre à son greffier de se placer à la table el 
d'écrire. 

— Monsieur le docteur, fit le chef du Parquel 
en s'adressant au doyen de la faculté de méde-
cine de Paris, vous êles bien sûr que les débris 
humains appartiennent à un seul et même indi-
vidu 1 

— Oui, M. le Procureur du roi ; ce squelette 
est celui d'une femme, répondit M. Orfila. 

— De quelle taille pouvait être cette femme ? 
— Au-dessous de la moyenne. 
— Très-bien ; nous voici fixés sur un point. 

Maintenant, messieurs, il serait nécessaire que 
vous me fassiez, à l'aide de votre science physi-
ologique, le portrait physique de cette femme, 
alors qu'elle était vivante. 

Le docteur Dumoutier considéra attentivement 

22, la populacé s'est dispersée après avoir 
accompli son œuvre de vengeance. Si ces 
affreuses nouvelles se confirment , il est 
évident que l'abominable outrage commis 
contre le pavillon français appellera un 
prompt châtiment, une prompte répara-
lion. 

La Russie ne manquera pas de seconder 
la France et il est probable que les autres 
nations exposées elles-mêmes à de si atro-
ces insultes n'hésiteront pas à apporter 
tout leur appui moral peut-être même une 
coopération matérielle aux pouvoirs aux-
quels incombe le devoir el lé droit de punir 
l'attentat commis contre la sainteté des 
fonctions diplomatiques el l'honneur des 
pavillons européens, et de mettre l'exis-
tence de leurs nationaux à l'abri de mas-
sacres prémédités. 

M. le duc de Gramont a confirmé au 
Corps législatif, les événements du 21 juin 
à Pékin. Il n'est pas probable qu'une nou-
velle expédition soit nécessaire ; nos forces 
navales dans les mers de Chine seront suf-
fisantes pour obtenir une éclatante répa-
ration. 

Nouvelles du Jour 

Une dépêche, télégraphique de Rome, 
4juillet, annonce la clôture, par renoncia-
tion à la paro'e, d'environ soixante orateurs 
inscrits, de la discussion sur la dogme de 
1'iofaillibilité du Pape. — On croit que la 
prochaine séance publique aura lieu le 17 
juillet. Il y sera procédé au vote sur le 
schéma proposé par un grand nombre de 
Pères du Concile. 

— Le conseil d'Etat a pris hier une dé-
cision au sujet de la surtaxe desvinsà l'oc-
Iroi de Paris. La haute assemblée est d'avis 
que la surtaxe soit maintenue jnsqu'a l'ob-
tention de ressources équivalentes. 

— M. le baron de Werther, ambassadeur 
de Prusse près la cour des Tuileries vient 
de qnitter Paris pour se rendre a Ems, 
auprès du roi Guillaume. On le dit chargé 
d'une mission très importante. 

— Plusieurs journaux annoncent que le 
gouvernement va distribuer au Sénat et au 
corps législatif diverses pièces diplomatiques 
au sujet des affaires de Rome. Cette nouvelle 
estinex tcte. Tant que le Concile sera en 
délibération; une pareille publication serait 
prématurée. 

— Le pélitionnement relatif à la ferme-
ture de plusieurs cimetières de Paris, qui 
sont de véritables foyers d'infection, s'ac-
centue très énergiquement dans un assez 
grand nombre d'arrondissements. On parle 
d'une prochaine interpellation à ce sujet. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Chronique locale 

CALENDRIER DU LOT 

a JOCRS. FETES. FOII'ES. 

7 Jeudi. s Irénée Payrac, 

S Vend s» Elisabeth Lacapclle-Marival 

g Samedi Prod. de V. 

10 Diraan. ss fres et s«s 

R. et S. 
11 Lundi. s Alithe Albas, Labastide-Murat, Ca-

jarc, Latronquière 
12 Mardi. s Jean-Galb. Marmiuiao, Bretenoux, St-

Sozy. 
13 Mercr. s Anaclet Lavercautière 

m 
2) m 

N. L. ..  le 28, à 11 h. 27 du matin. 
 le 6, à 4 40 du matin. 
 le 12, à 10 48 du soir. 
 le 20, à 2 26 du soir. 

P. 
P. 
D. 

Q. .. 
L. .. 
Q. 

le squelette pendant quelques seconJes. 
— Ce que vous demandez-là, monsieur, est 

possible, répondit-il ; ce squelette est celui d'une 
femme de taille comportant quatre pieds et huit 
ou dix pouces. 

Robert frisonna à l'assertion du savant.. 
— La personne continua le docteur, était d.5-

jà d'un âge avancé au moment de sa mort. Elle 
devait avoir de soixante sept à soixante dix ans, 
ainsi que l'annonce l'affaissement de quelques 
vertèbres. Les dents longues et sortant de leur 
alvéole, ainsi que les cheveux d'un blanc jaune, 
sont des signes certains d'une vieillesse avancée. 
Quant aux habitudes du sujet, nous remarquons 
que les mains petites — el au doigt desquelles se 
trouve ancore un anneau d'or,— dénotent une 
abstention complète de tout travail manuel. 

La suite au prochain numéro. 
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JOURNAL DU LOT 

Nos abonnés, souscripteurs aux débats 
législatifs, recevront avec le numéro de 
ce jour le compte-rendu de la séance 
des 4 5 el6 juillet. 

Des Franchises Communales 

II. 

Dans un précédent article, nous avons exposé 
nos idées au sujet des libertés municipales, à 
un point de vue général ; nous voulons aujour-
d'hui, restreignant notre cadre, nous occuper 
des améliorations à introduire dans l'adminis-
tration communale, dans les grandes ou dans 
les petites villes, dans notre cité en particulier. 
Avant tout, aucune attaque, aucune insinuation 
malveillante n'entrera dans nos vues; aucun 
calcul personnel ne nous fournira d'inspiration. 
Sur le premier point, nous sommes fort à 
l'aise : le désir des populations est trop mani-
feste au sujet des réformes à introduire dans la 
gestion des intérêts communaux, pour recon-
naître que nous enregistrons ici la pensée de 
tous plutôt que nous ne la devançons. L'ap-
proche seul des élections doit justifier d'avance 
de loyales observations, alors même que l'état 
intérimaire de l'administration municipale de 
notre ville ne nous absoudrait pas. Sur le second 
point, nous serions plus à l'aise encore. Nous 
n'avons jamais brigué l'honneur de ceindre 
l'écharpe municipale, et nous n'avons pas la 
prétention de faire en ce moment l'octroi d'une 
charte communale. -- Sous un gouvernement 
démocratique, inspirons-nous de Montesquieu, 
qui a dit : a II faut des censeurs dans une 
république, où le principe du [gouvernement 
est la vertu. Ce ne sont pas seulement les cri-
mes qui distinguent la vertu, mais encore les 
négligences, les fautes, une certaine tiédeur 
dans l'amour de la Patrie, des [exemples dan-
gereux, des semences de corruption, ce qui ne 
choque point les lois, mais les élude, ce qui ne 
les détruit pas, mais les affaiblit ; tout cela 
doit être corrigé par les censeurs. » 

Occupons-nous donc sans arrière pensée, sans 
parti-pris des intérêts du public. C'est le vrai 
souverain I et d'abord recherchons les pratiques 
utiles avant de parler de la nécessité des gran-
des réformes. Nous avons moins besoin de 
ces dernières, que nous n'avons besoin de la 
pratique judicieuse des lois et règlements con-
tenus dans nos codes. 

J'ai toujours été étonné, j'ai toujours gémi, 
pour mon compte, de voir le sans façon avec 
lequel un hôtel de ville est administré dans une 
grande comme dans une petite ville,—la 
difficulté qu'éprouvent les administrés à obte-
nir la satisfaction qu'ils demandent, le peu de 
courtoisie avec lequel ils sont parfois accueillis. 
Une maison commune, — le mot le dit assez, 
— appartient à tous les citoyens •. c'est le mar-
ché public des affaires civiles. Chaque jour, en 
effet, un renseignement à prendre, un devoir 
à accomplir, un droit à réclamer, y amène le 
public. Est-il convenable que personne ne le 
puisse recevoir, ou qu'une réponse évasive, 
rugueuse, lui soit faite ? Nous savons combien 
il est fréquent d'y voir des gens peu éclairés, 
peu habitués aux affaires, solliciter et deman-
der avec insistance des services impossibles ; 
mais encore faut-il que les magistrats muni-
cipaux, investis d'un mandat d'autant plus flat-
teur qu'il est honorifique et volontaire, ou les 
agents qui le représentent, soient présents pour 
les^recevoir, et qu'ils répondenf*aux solliciteurs 
avec l'empressement que le sentiment du de-
voir prescrit, avec l'urbanité d'hommes péné-
trés des usages et des mœurs qui font le mé-
rite d'une nation policée. — On oublie trop, 
selon nous, que les services publics sont éta-
blis pour les citoyens ; les citoyens ne sauraient 
être à la disposition des hommes publics. 

Et nous ne parlons point seulement ici des 
hommes préposés à l'administration des bu-
reaux d'un hôtel de ville, nous entendons aussi 
tous ceux qui sont attachés à un service d'utilité 
communale quelconque, qu'ils appartiennent à 
la police municipale, aux octrois, aux pompes 
funèbres, aux bibliothèques et aux musées, aux 
établissements de charité, aux prisons. Certes 
les services de tels hommes ne doivent point 
être rétribués avec parcimonie; ils doivent 
être rémunérés avec générosité ; mais le public 
est en droit d'exiger en retour des services 
réels, zélés et consciencieux, dévoués. 

C'est assez dire que nous voudrions voir 
établir des règlements sévères pour l'organi-
sation des services municipaux, la régularité 
des opérations, et la prompte expédition des 
affaires ; et en cela, nous formulons une pensée 
appuyée sur des besoins réels, inspirée par le 
sentiment des tendances progressives qui se 
révèle de tous côtés, admise en principe par 
tous nos concitoyens. 

Pour fixer nos idées d'une manière plus pré-
cise et plus pertinente, nous demanderions pour 
notre commune de Cahors, des bureaux ou-
verts le plus longtemps possible et des em-
ployer toujours prêts à répondre utilement 
aux intéressés, des archives communales tenue 
en tel état que les recherches de tous docu-
ments pussent être faites sans efforts ; uu bu-
reau de police, où des registres seraient sans 
cesse ouverts aux réclamations des habitants; 
- un heu spécial de dépôt pour le plan de la 
ville et les registres du cadastre communal, où 
des renseignements pussent être toujours ob-
tenus ; - une bibliothèque, ouverte à tous cha-
que jour non férié, deux heures tous les soirs 

dans l'intérêt des classes populaires ; — un 
musée ouvert tous les jours, moyennant une 
rétribution, aux visiteurs étrangers ou rési-
dants, et gratuitement le dimanche ; —■ une 
institution des pompes funèbres, prescrivant le 
transport des corps en char. 

Mais puisque nous sommes en voie d'expli-
cations, nous formeronsîbien aussi quelques desi-
derata à l'adresse de l'administration municipale 
elle-même. Nous y sommes d'autant plus portés 
qu'en ce temps d'intérim municipal, il sera clair 
pour tous que nous n'adressons des remontrances 
à personne. Eh bien 1 il nous est avis qu'un 
maire pénétré du désir d'accomplir sa mission 
et zélé pour les obligations de sa charge, vou-
drait entendre les vœux et les doléances de 
ses administrés de leur bouche-même; et dans 
ce but, il devrait avoir une heure d'audience 
quotidienne , pendant laquelle chaque citoyen 
pourrait avoir accès auprès de lui : — il de-
vrait se porter fréquemment de sa personne 
dans les bureaux pour s'assurer de la régu-
larité des services et hâter l'expédition des af-
faires. Le maire pourrait d'ailleurs, afin d'être 
suppléé dans des moments difficiles, attribuer 
à chacun des adjoints la surveillance d'une 
branche du service. Ce soin est d'autant plus 
naturel, que le nombre des affaires semble 
s'accroître sans cesse : on ne peut exiger d'un 
seul administrateur ce qu'il n'est pas humai-
nement possible défaire. — En fait, nous n'a-
vons jamais pu comprendre comment un maire 
n'entrait point en communications journalières 
avec ses adjoints, au sujet des affaires com-
munales, autant pour tenir les membres de 
l'administration au courant des événements, 
que pour s'éclairer lui-même des avis de ses 
collaborateurs. Que sa responsabilité soit en-
gagée dans l'action et que le sentiment de celle 
responsabilité lui fasse repousser toute partici-
pation étrangère à l'exécution [d'une décision 
prise, cela se peut concevoir ; mais la phase 
de la délibération ne doit être étrangère à 
aucun de ceux qui ont le plus grand intérêt à 
y prendre part. Ce n'est pas seulement une 
preuve de confiance visrà-vis des cottègrresr 
qui partagent le fardeau moral, c'est aussi une 
garantie d'une maturité plus grande dans le 
dénouement des questions pendantes, la preuve 
d'une communauté de pensées qui double la 
force d'une résolution dernière. 

Passons à un autre ordre d'idées. — Le con-
seil municipal est le corps délibérant de la 
commune ; et ses attributions réglées par la 
loi, seront élargies avant peu : quand on égrène 
un chapelet, le point de départ détermine fa-
talement l'ordre des grains qui doivent suivre. 
Mais en attendant qu'une loi soit volée pour 
nous rendre l'autonomie communale, il est 
permis de faire jouir les populations des bien-
faits d'une décentralisation aussi utile aux in-
térêts de la commune, que sollicitée par les ins-
titutions politiques nouvelles. 

Les affaires communales sont traitées par des 
mandataires que le public a intérêt de contrôler: 
si ce contrôle est rendu plus facile et s'il est 
exercé d'une manière plus rigoureuse, le zèle et 
la vigilance des mandataires doivent être stimu-
lés : les réunions sont plus nombreuses, les dé-
libérations plus approfondies el les solutions se-
ront parfois meilleures. — D'ailleurs les classes 
populaires n'ont point encore une éducation po-
litique complète; elles ignorent en partie le 
mouvement des affaires publiques; elles sont 
portées à croire peut-être que tout est réglé 
sans examen, par uu caprice du sort ou d'in-
fluences diverses, que le gaspillage des finances 
est la praliqueordinaire dans la commune comme 
dans l'Etat. Il est bon d'éclairer le peuple qui 
veut désormais connaître ses affaires; il faut pré-
venir ses méfiances en administrant au grand 
jour. Le crédit des mandataires en sera rehaus-
sé, et lesaffaires n'en souffriront nullement. 

Suivant les prescriptions delà loi, la convo-
cation des membres d'un conseil municipal 
doit être faite par le maire, au moins cinq jours 
avant la réunion, à moins d'un cas urgent; nous 
considérons cela comme très important. Il ne 
l'est pas moins que les lettres de convocation 
contiennent l'ordre du jour, c'est-à-dire le som-
maire des affaires sur lesquelles la délibération 
doit porter. 11 faut que chacun ait pu prendre 
ses dispositions pour se rendre aux assemblées, 
et il faut que chacun ait pu méditer sur la na-
ture des affaires qui doivent appeler son atten-
tion. Les absences des membres devraient être 
motivées : il ne peut dépendre de quelques hom-
mes indifférents d'entraver l'évacuation des affai-
res communales. A défaut de réponse à la con-
vocation régulière et à défaut de motifs légiti-
mes, les peines disciplinaires portées par la loi 
devraient être appliquées, avant tout, l'insertion 
des noms des absents devrait être faite dans les 
journaux de la localité : il est bon que les man-
dants soient édifiés sur le zèle du mandataire; 
mais il faut que le mandataire sache qu'on ac-
cepte un mandat avec la ferme volonté d'en 
remplir rigoureusement les obligations. 

Ce n'est pas tout : il faut répondre aux né-
cessités nouvelles dont nous avons parlé. Dans 
ce but nous nous associons au vœu exprimé par 
beaucoup d'hommes politiques. 11 conviendrait 
que la publicité des séances fût autorisée pour les 
conseils municipaux, comme elle vient de l'être 
pour les conseils généraux et comme elle l'était 
pour l'assemblée législative. 11 y a les mêmes 
raisons de décider dans un cas et dans l'autre : 
les affaires municipales sont d'une nature moin,. 

grave, mais elles n'en ont pas moins un sérieux 
intérêt pour la commune ; les hommes que ces 
affaires concernent ont le droit desavoir la ma-
nière dont elles sont traitées. La discussion est 
une nécessité de la vie publique ; il faut savoir 
ne pas s'y soustraire. Par les mêmes motifs, nous 
adopterions l'insertion aux procès-verbaux des 

j noms de ceux qui formulent ^des avis, enfin la 
publication de ces mômes procès-verbaux dans 
les journaux de la localité. 

Il y a encore une mesure de haute gravité 
dans l'intérêt communal, c'est celle qui consiste-
rait à distribuer à l'occasion de la session de 
mai, le projet de budget pour l'exercice suivant, 
ainsi que le compte-rendu administratif rendu 
par le maire pour l'exercice passé, un mois au 
moins avant la séance de délibération y relative. 
Celte mesure nous la réclamons avec insistance : 
il est fort difficile que, sans préparation aucune, 
un conseiller puisse embrasser, dans ses obser-
vations orales, les données d'un sujet aussi com-
plexe. On ne saurait admettre qu'une question 
de celte importance doive être traité comme s'il 
s'agissait d'un simple enregistrement, d'une for-
malité banale. 

Enfin nous voudrions que le corps municipal 
prît l'initiative de toutes les mesures capables 
de lui assurer la connaissance de l'état réel de 
tous les services municipaux. C'est sans doute 
le devoir de l'administration municipale de don 
ner à ce sujet tous les renseignements possibles; 
mais il appartient au conseil communal de s'as-
surer par lui-même de l'exactitude des rensei-
gnements qui lui sont fournis par le maire, 
surtout alors qu'il doit voler sur les dépenses oc-
casionnées par ces mêmes services. C'est alors que 
les observations d? tous se sont produites, qu'il 
esi possible d'exercer un contrôle efficace. La 
pratique plus propre à atteindre le but consiste-
rait à partager le conseil municipal en autant 
de commissions que de services directs et à in-
viter ces commissions à dresser un rapport men-
suel sur l'objet spécial de leur désignation. Ainsi 
la surveillance des écoles publiques, des octrois, 
de la police des rues et du cimetière, de l'éclai-
rage, des archives, —des finances, des travaux 
publics, etc., pourrait être confiée àdes commis-
sions particulières. Nul ne le conteste d'ailleurs, 
l'administrateur de la commune trouverait dans 
ce concours un allégement à la lourde responsa-
bilité qui pèse sur lui, et les administrés y trou-
veraient une garantie certaine d'amêlioralions 
progressives dans la direction de ces divers ser-
vices. 

Telles sont les observations qui nous ont été 
suggérées par l'approche du renouvellement des 
assembéles et des administrations municipales. 
La mise à exécution des conseils pratiques qu'el-
les renferment aurait les sympathies des popula-
tions, en paiiiculier de la nôtre. Nous n'aurons 
pas la cruauté de reprocher à la majorité de la 
municipalité agonisante, les décisions malheu-
reuses qu'elle a pu rendre, à l'administration 
défunte les fautes qu'elle a pu commettre ; mais, 
soit dit sans aigreur, avec les garanties de 
publicité, jamais, au grand jamais, les maisons 
inutiles à l'exécution du projet de reconstruction 
de la halle ne fussent tombées sous le marteau, 
pour former une place inutile et désagréable à 
l'œilI — Tandis que les fonds provenant delà 
vente desdils immeubles eussent trouvé une des-
tination rationnelle dans l'acquisition desterrains 
nécessaires pour l'établissement d'un champ 
de foire, si impatiemment attendu 1 — Sans au-
cun doute, les taxes de la boulangerie et de la 
boucherieeussent été rétablies conformément aux 
principes d'une sage et indispensable réglemen-
tation, en dépit des aventureuses expériencesde 
MM. les Ministres du régime personnel, etc., 
etc.... Avec les garanties de publicité, nous 
avons la croyance que les améliorations attendues 
de tous nos concitoyens seront obtenues sans 
efforts. Nos édiles nouveaux, animés du souffle 
puissant qui pousse le gouvernement de. la na-
tion dans la voie des concessions nécessaires, 
stimulés par les organes naturels de l'opinion pu-
blique, dociles surtout à la voix de leurs com-
mettants, sauront évacuer les^projeis d'utilité pu-
blique en cours d'exécution, — par exemple, 
l'aménagement meilleur de l'usine hydraulique, 
la poursuite d'un quai de ceinture dans la parlie 
méridionale de la ville ; ils sauront ouvrir un 
marché aux bestiaux, poursuivre l'entière viabi-
lité du réseau vicinal en même temps que la res-
tauration d'un pont aussi incommode par la forme 
que ridicule parle nom, percer des rues dans la 
direction de la voie de fer, etc., etc. Tout cela, 
bien entendu, sans préjudice des améliorations 
de l'ordre moral, trop longtemps négligées. 
Electeurs, choisissezjdes hommes honnêles.au ju-
gement droit, dévoués. Nous ne nommerons 
personne : nous n'avons pas de goût pour la 
délation, encore moins pour nous porter garants. 
Seulement pas de ces hommes qui, douésd'un cer-
tain amour pour le bien, manquent de persévé-
rance pour le faire ! — Au surplus par quelque 
canal que vous arrive ce bien que je vous sou-
haite, et de quelque main qu'il vous vienne, j'en 
suis certain, vous ne vous plaindrez pas de l'a-
voir obtenu. A. CALMELS. 

S. Exc. M. le Maréchal Canrobert vient 
d'adresser à M. le Préfet du Lot la lettre 
suivante : 

« Monsieur le Préfet, 
» Le vote presque unanime dont vien-

nent de m'honorer mes concitoyens du can-
ton de St-Céré, malgré mes instantes prières 
de porter leurs voix sur quelqu'un qui, plus 

heureux que moi, pourrait efficacement les 
représenter au Conseil général, me touche 
et m'émeut profondément. Celte confiauce 
persistance ajouterait, s'il était possible, à 
mon affectueux dévoûment pour eux et mon 
cher département. Elle méfait ressentir plus 
vivement les regrets d'être privé du plaisir el 
de l'honneur d'accepter un mandat sérieux 
que les nécessités de ma position exception-
nelle ne me permettent pas de remplir. 

» Je vous serai reconnaissant, Monsieur 
le Préfet, de vouloir bien faire connaître aux 
électeurs du canton où je suis fier d'être né, 
les sentiments que j'ai l'honneur de vous ex-
primer et ma renonciation forcée. Je vous 
prie, Monsieur le Préfet, de recevoir l'assu-
rance de ma haute considération et de mon 
dévoûment. 

» Signé : MARÉCHAL CANROBERT. » 

ÉLECTION DU CANTON DE ST-CERE. 

Par arrêté préfectoral du 6 juillet, les 
électeurs du canton de St-Ceré sont convo-
qués pour le dimanche 24 juillet courant, 
à l'effet de procéder à l'éleclion d'un mem-
bre du Conseil général, en remplacement de 
M. le maréchal Canrobert, non acceptant. 

Le vote aura lieu dans la commune de St-
Céré, d'une population de 2,500 âmes, les 
samedi et dimanche, 23 et 24 juillet. 

Un décret impérial en date du 20 juin, 
fixe au 18 juillet prochain la réunion des 
conseils d'arrondissement pour la première 
partie de leur session dont la durée est fixée 
à cinq jours. 

Par arrêté préfectoral du 30 juin, la com-
mission chargée de juger l'aptitude des aspi-
rantes et aspirants au brevet de capacité pour 
l'instruction primaire, établie à Cahors, ou-
vrira la deuxième session de 1870, pour les 
aspirantes, le lundi, 1er août prochain, à huit 
heures précises du matin, et pour les aspi-
rants, le jeudi, 4 du même mois, à la même 
heure. 

La clôture du registre d'inscription des 
candidats aura lieu le W juillet 1870. 

Par décision de Mgr : 
M. Boulvé, vicaire de Caniac, a été nommé 

curé de Rassiels ; 
M. Génies, a été nommé vicaire d'Albas. 
M.l'abbé Àyroles.vicaire de la Cathédrale, 

est nommé curé de Mercuès. 
M. l'abbé Prion, vicaire de Castelnau, est 

nommé curé de Puyjourdes. 

Enfin ! il a plu hier, vers cinq heures, à 
la suite d'un ouragan qui soulevait toute la 
poussière amoncelée depuis plus de deux 
mois. Une forte averse est tombée sur Cahors, 
la pluie a duré une bonne heure. Au moment 
où nous mentionnons celte bonne nouvelle 
pour nos propriétaires agriculteurs, de gros 
nuages roulent au ciel et font espérer de nou-
vellss ondées pour ce soir, 

Hier, pendant l'orage, les chevaux de M. 
de F. effrayés par l'ouragan se sont emportés 
etont parcouru les boulevards^ heureusement 
dans celte course furieuse personne ne s'est 
trouvé sur leur passage et aucun accident ne 
s'est produit. 

M. Dellheil, supérieur du grand séminaire 
est rentré lundi soir à Cahors, venant de 
Rome. Monseigneur Grimardias doit, paraît-
il, rentrer à Cahors, dans le courant de la se-
maine prochaine. 

La pluie d'hier n'a pas été générale dans le 
département. On nous écrit de Castelfranc 
qu'il a plu à peine dans le canton de Luzech. 

PENSIONS MILITAIRES. 

Oii lit dans le Journal Officiel : 
L'exécution de la loi du 5 mai 1869 sur 

les pensions accordées aux anciens militaires 
de la République et de l'Empire a donné lieu, 
en diverses circonstances, aux accusations les 
moins fondées. 11 suffira pour répondre à ces 
accusations, de publier le résumé des opéra-
tions auxquelles a donné lieu l'exécution de 
celte loi. 

56,439 brevets de pension ont été déli-
vrés. Les titulaires ont été successivement 
admis à toucher les arrérages aux échéances 
trimestrielles d'octobre 1869. Janvier, avril 
et juillet 1870. 

11,25Q demandes sont encore en instance 
et dépourvues de pièces justificatives suffisan-
tes. Ces pièces ont toutes été l'objet d'une ou 
de plusieurs réclamations. Si elles peuvent 
être reproduites, elles donneront lieu à des 
propositions sur lesquelles le conseil d'Ela 
sera appelé à statuer immédiatement. Dans 
tous les cas, les auteurs de ces demandes 
recevront avis du résultat 

15, 000 pétitionnaires au moins n'ont pu 
être admis au bénéfice de la pension, attendu 
qu'ils ne remplissent pas les conditions exigées 
parla loi du 5 mai 1869; tous en ontété in-
formés. En résumé, toutes les demandes adres-
sées en vue de la pension ontété suivies ou 
d'une solution favorable ou d'une réclama-
tion de pièces, ou d'un avis de rejet. 

La grande Chancellerie a donc fait tout ce 
qui était en son pouvoir dans l'intérêt des 
anciens militaires de la République et de 
l'Empire. 

Les rapports officiels et les appréciations 
des feuilles spéciales sont d'accord, dit uu 
journal, pour reconnaître qu'en France le 
déficit n'atteindra pas au cinquième. Or, 
en année ordinaire, la république américai-
ne produit trois fois plus de grains qu'il ne 
lui en faut. Supposons que cette année ce. 
surplus soit diminué de moitié, il n'en reste-
ra pas moins d'énormes approvisionnements 
à la disposition du commerce européen. 

Attendons donc sans crainte les événe-
ments. Laissons les pessimistes et les spécu-
lateurs agiter tout à leur aise le spectre de 
la famine, et rappelons-nous qu'aujourd'hui, 
avec les moyens de transport que nous pos-
sédons, une disette ne serait possible qu'à la 
condition que les récoltes manquassent simul-
tanément dans tous les pays du monde. Dieu 
merci, il n'en est pas ainsi. 

La commission relative à l'impôt des bois-
sons, d'accord avec le gouvernement, vient 
d'accepter le projet de M. Echasseriaux, ten-
dant à ne plus faire payer de droits aux eaux-
de-vie en bouteilles, qu'en raison de la capa-
cité réelle du récipient. 

Actuellement les eaux-de-vie contenues 
dans des bouteilles de 75 centilitres payent 
comme si elles étaient r ns des litres. 

La commission a ajourné à plus tard la 
discussion et la décision à intervenir sur la 
réduction des droits, proportionnellement au 
titre réel des eaux-de-vie. 

On sait qu'aujourd'hui les eaux-de-vie à 
60 degrés sont taxées comme si elles étaient 
à 100 degrés. 

On lit dans le Bien public de Dijon : 
« La floraison des vignes s'est partout 

très-bien passée. Les grappes ne sont pas 
nombreuses, mais amples, et les grains du 
raisin bien formés et vigoureux. Deux pro-
nostics, qui n'ont jamais failli, nous assurent 
une récolte vinicok) hâtive et de grande qua-
lité. Ces deux pronostics sont d'abord la 
floraison précoce des lis de jardin. Les lis 
ayant fleuri dès la première semaine de juin; 
la vendange est dès ce moment infaillible-
ment fixée au délai de trois mois, c'est-à-dire 
à la huitaine de septembre. En second lieu, 
les groseilles sont abondantes, grosses et trés-
bonnes. Or la vendange des groseilles est le 
critérium fidèle de ce que sera celle de la 
vigne. » 

VUnion bretonne annonce que le nom-
bre des facteurs ruraux va être augmenté. Il 
en serait nommé douze cents nouveaux, ce 
qui permettrait de réduire considérablement 
leurs tournées. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 

Compositions du 6 an M juin ISÏO ' 

Mathématiques élémentaires. 
Instruction religieuse : 1 Pech ; 2Durupt. 

Philosophie. 
id. 1 Clédel ; 2 Merquez. 

Mathématiques préparatoires. 
id. 1 Guéguen ; 2 Dufour. 

Rhétorique. 
id. 1 Escrouzailles ; 2 Tardieu. 

Seconde. 
id. 1 Painchenat; 2 Dugès. 

Trosième. 
Histoire : 1 Romec ; 2 Deloncle. 

Quatrième. 
id. 1 Largeteau 2 Barancy. 

Cinquième. 
Instruction religieuse : 1 Alix 2 Rives. 

Sixième. 
id. 1 Dentraygues ; 2 Icres. 

Septième. 
Histoire : 1 Canlarel ; 2 Cavaillé. 

Huitième. 
id. 1 Castagnê : 2 Mathet. 

Classe préparatoire. 
Première division. 

Histoire : 1 Peyrissac ; 2 Verdier. 
Deuxième division. 

id. 1 Andurand ; 2 Hermann. 
Troisième division. 

id. 1 Martefond;2 llbert. 
Enseignement secondaire spécial. 

Deuxième année. 
Instruction religieuse : 1 Bousquet; 2 Lhéray. 

Première année. 
Histoire naturelle : 1 Bouygues ; 2 Peyrissac. 

Année préparatoire. 
Instruction religieuse : 1 Alliet ; 2 Rozières. 

Le Proviseur, RICHAUD 



JOUMHAL nu LOT 

ETAT CIVIL DR LA VILLE DE CAHORS 
du 6 au 9 Juillet. 

Naissances. 
Henras (Irèné-Pierre), à Arbouys. — Cour-

bebaisse (Géraud-Pierre), à Gabessut. — Ségol 
(Jean), rue des Boulevards. 

Mariages. 
Petit (Antoine), cultivateur, et Micas (Marie). 

Décès. 
Bonnecaze (Pierre), 5 mois, St-Georges. — 

Enfant du sexe masculin, né mort des époux 
Henras et Tulet, (Annau), Cantagrel (Marie), 
31 ans, épous eBousquet, née à Lalande (Lot), 
rue Darnis. -- Lagarrigue (Catherine), 51 ans, 
épouse d'Estournel, née à Monclar, (Tarn-et-
Garonne), à la Beyne. — Girma (Hugues) 16 
jours, rue St-Urcisse. — Giraud (Louise-Pélro-
nille), propriétaire, 75 ans, rue-de la Liberté.. 
Coymes (Catherine), rentière, 80 ans, veuve 
Pouzergues, place Impériale. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines : 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuve-
des Capuciues à Paris. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. — Extinctiou 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt : Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
dropriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% les20 dernières années. 

OBLIGATIONS 
Ville de Paris 1869 

TIRAGE 15 JUILLET 
GROS LOT : «00,000 francs. 

Pour acheter de ses Obligations avant le 
tirage, il suffit d'adresser le premier verse-
ment de ÎO fr. (maudat de poste) par ti 
tre à MM. J. Stein el Ce BANQUIERS A PA-
RIS, 40, PASSAGE JODFROÏ, Par retour du 
courrier, on reçoit un certificat qui indique 
le prix d'achat et le numéro de 1 Obligation 
et qui donne droit au tirage du 15 juillet 
prochain. Les versements ultérieurs, sui-
vant prospectus. 

Quinze jours après le tirage, on peut ré-
silier sou achat sans avis et sans attires 
frais en abandonnant les ÎO fr. pour 
frais de négociation el différence du cours 
entre achat el vente. 

Vente au comptant et à crédit de toutes 
les valeurs à lots françaises et étrangères; 
ordres de Bourse. Encaissement de cou-
pons, etc. 

Pourtousles extraits et articles oon signés: A.Laytou 

Annonces Judiciaires. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

de l'arrondissement de Cahors. 

Les créanciers delà faillite Barthélémy, bou-
langer à Cahors, sont invilés à se réunir le 16 
du courant, pour continuer la vérification. 
Dernier avis. 

Signé : V. SAUX, 
Greffier. 

ÉTUDE 
de Me Jules BILLIÈRES, avoué-licencié, à Ca-

hors, rue de la Liberté, maison Pagès. 

VENTE ET ADJUDICATION 
d'autorité de justice 

Qui aura lieu par devant et en l'élude de 
M* Lalande, notaire à Gazais, le sept 
août prochain, jour de Dimanche, à 
deux heures après-midi. 

On fait savoir qu'en vertu et conformément aux 
dispositions d'un jugemeut rendu par le tribunal 
civil de Cahors, le dix mars dernier, en forme, 
enregistré et expédié. 

Il a élé procédé le douze juillet mil huit cent 
soixante-huit, 

A la requête de Pierre CHARBONMEL, au-
trefois scieur de long, aujourd'hui sans profession, 
et de dame Jeanne. BILLIÈRES, sans profession, 
mariés, domiciliés de la ville de Cazals, ayant M° 
Jules Billières, pour leur avoué constitué près le 
tribunal civil de Cahors, avec élection de domicile 
en ses élude et personne audit Cahors où il de-
meure. 

A la vente et adjudication publique, des biens 
immeubles dotaux, appartenant à ladite Jeanne 
Billières, épouse Charbonnel, en trois lots, com-
posés et mis à prix comme suit : 

Premier lot, un bois chêne, situé au Pont-Bas, 
commune de Montcléra, formant le numéro 57, 
section B du plan cadastral de ladite commune de 
Moncléra, ayant une contenance de soixante-treize 
ares dix centiares environ. 

Sur la mise à prix de deux cent cinquante francs 
en sus des charges, ci.. :.250 fr. 

Le deuxième lot, une terre formant le numéro 
812, section C du plan cadastral de la commune 
de Cazals, d'une contenance de soixante-onze ares 
cinquante centiares. 

Sur la mise à prix de douze cents francs en sus 
des charges, ci 1,200 fr. 

Le troisième lot, les numéros 813, 814 et 811, 
même plan et section, partie de la terre formant 
le lot précédent, d'une contenance de quatre-vingts 
ares environ, l'entière terre sise au lieu dit La-
planque. 

Sur la mise à prix de huit cents francs en sus 
des charges, ci 800 fr. 

Par devant Me Lalande, notaire à Cazals, com-
mis par ledit jugement pour recevoir les enchères, 
et aux clauses et conditions d'un cahier des charges 
déposé en l'étude dudit M<= Lalande ; 

Ce jour-là le premier lot seulement a été enchéri 
et adjugé. 

Par autre jugement du vingt-huit avril dernier, 
en forme, le tribunal a ordonné que les deux lots 
restants seraient remis aux enchères devant le 
même notaire et a baissé les mises à prix : En 
conséquence, les deuxième et troisième lots ci-
dessus composés et décrits seront remis aux en-
chères el adjugés devant ledit M° Lalande, notaire, 
commis, en son étude, à Cazals, le SEPT AOUT 
prochain, jour de dimanche, à l'heure de deux de 
l'après-midi. 

Conformément aux dispositions dudit jugement 

du vingt-huit avril dernier, et aux clauses, charge 
et conditions du cahier des charges déposé en l'é 
tude du notaire susnommé où l'on peut en pre-n 
dre connaissance sans déplacement, savoir : 

Le deuxième lot sur la nouvelle mise à prix de 
six cents francs en sus des charges, ci... 600 fr. 

Le troisième lot sur la nouvelle mise à prix de 
cinq cents francs en sus des charges, ci.. 500 fr. 

Pour extrait certifié conforme par l'avoué pour-
suivant soussigné. 

Cahors, le neuf juillet mil huit cent soixante-
dix. 

L'avoué poursuivant, 
J. BILLIÈRES, signé. 

Enregistré à Cahors, le juillet 
mil huit cent soixante-dix. F0 O , reçu 
un franc décime et demi quinze centimes. 

Signé : GISBERT. 

ACTE 
DE DISSOLUTION DE SOC ÉTÉ 

D'un acte sous seing privé, en date à Cahors, 
du dix juin mil huit cect soixante-dix, enregis-
tré en ladite ville le vingt-un, f° 53 c. 2, par 
Napias qui a perçu 10 francs 35, il appert : 

Que la Société de fait ayant existé entre ma-
dame Julie Combes, veuve de M. BaptisteLabroue, 
négociant, domicilié à Cahors, et M. Henri-Joseph 
Labroue, négociant, domicilié à Cahors, pour l'ex-
ploitation d'un commerce de mercerie en gros, à 
Cahors,rue delà Liberté n° l,a été dissoute à par-
tir dudit jour et que M. Labroue fils est seul char-
gé de la liquidation avec tous pouvoirs nécessaires. 

Des doubles dudil acte ont élé déposés le 
vingt-un juin courant, l'un au greffe du tribu-
de commerce de Cahors et l'autre au greffe 
du canton Nord de ladite ville, dont extrait: 

H. LABROUE, fils. 

MALADIES DU SANG GUÉRISON CERTAINE. 
— Il est constaté d'une manière irré-
cusable par un grand nombre de mé-
decins que la GRAINE nE MOUTARDE 

BLANCHE, de DIDIER est employée avec les plus heureux résultats dans les cas suivants : les GASTRITES, les MALADIES 

DES INTESTINS ET DU F0IE,leS IIEMORRIIOÏDES, leS RHUMATISMES,leS DARTRES,les CONSTIPATIONS HABITUELLES OPINIATRES,1 ASTHME, 

l'nYPocoNDRiE,les VENTS, les GLAIRES, les MAUX PROVOQUÉS par les retours d'âge ou la PUBERTÉ, tous les vices morbides 
du sang et des humeurs,etc., etc., affections contre lesquelles la GRAINE DE MOUTARDE est chaque jour prescrite et re-
commandée par les plus hautes sommités médicales. — Extrait de I'OUVRAGE THÉRAPEUTIQUE des docteurs Trousseau, 
professeur à l'Ecole de Médecine, et Pidoux. — Article sur la Graine de Moutarde blanche. — Des expérien-
ces personnelles ne nous permettent pas de douter que l'action dépurative de la Graine de Moutarde blanche ne 
soit 1res puissante; des maladies cutanées, des rhumatismes chroniques, que rien ne pouvait amender, ont été gué-
ris en l'employant ; les purgalions drastiques, quoique stimulant plus vivement les intestins, ne guérissent pas aussi 
sûrement les dartres el les rhumatismes. Nous appelons l'attention des praticiens sur ce moyen trop peu connu, et, 
à cause de cela, très peu apprécié. Cet appel a été entendu par un grand nombre de médecins consciencieux qui 
prescrivent la GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE OU en font usage eux-mêmes. — Ouvrage du D

R
 KOOK, sur les Merveil-

leuses Propriétés de la Graine de Moutarde blanche, 1 fr., et 1 fr. 25 par la poste. 

AVIS AUX MÈRES DE FAMILLE. 
LA IMVVni\i: RO 

MÈRE est faite avec le bois de 
quillay (dit Panama) ; elle se dis-
sout daus l'eau tiède, ce qui dis-
pense la ménagère de faire cuire le 
bois de Panama. 

Avec un PAIN DE PANUIINE on 
peut nettoyer aussi bien que le dé-
graisseur, un habillement d'homme 

ou de femme. 
Le prix du pain, 25 centimes et 

40 centimes. 
. Se vend dans les magasins d'épi-
ceries. 

SE DEFIER DE LA CONTREFAÇON. 
On vend sous le nom de pâte au 
Panama de mauvais savons mélan-

gés de terre. 
LA VRAIE l'A A .Y Ml AL ROZIÈRE 

est enveloppée de papier d'étain el 
porte le nom ROZIÈRE, chimiste, 
brev. à Romainville (près Paris), 
inventeur des pastilles d'eignons 
dour le pol-au-feu. 

Aux Asthmatiques. 
M. AUBRÉE, médecin-pharma-

cien à Burie (Charenle-Iuférieure), 
maintenant à La Vidame (Eure-et-
Loir), a déjà obtenu, par sa précieu-
se découverte,, plus de 1,500 gué-
risons. Il en adressera franco la 
preuve aux personnes qui lui en fe-
ront la demande. — Prix du traite-
ment : 50 fr. 

RÉTENTIONS D'URINE douleurs né-
phrétiques, guérison prompte par 
le traitement spécial de M, Aubrée. 
— Prix : 15 fr. 

sa-- 4L 

LA CADURGIENNE 

REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Siège de la Compagnie à Cahors, rue Impériale, maison Rodolosse. 

Les directeurs ont l'honneur d'informer les pères de famille que la Compagnie 
traitera avec eux sOil avant soit après le tirage au sort, pour l'exonération de leurs 
fils du service mililaire. 

Les traités seront définitifs, conditionnels ou à forfait, aux choix des pères de 
famille. 

Le prix des traités, si les pères de famille le désirent, restera entre leurs mains 
pendant treize mois, après le remplacement de leurs fils. 

S'ADRESSER POUR TRAITER 

A Cahors, à M. BERGOUGNOUX, employé chez M. Agur, maison Rodolosse 
boulanger, rue Impériale ; 

A Puy-l'Evêque, à M - E. MARY, employé chez M. Mercié, notaire ; 
A Vire,à M. VEYSSIÈRES, propriétaire. 

A wmmmm m A LOUER 
UNE 

MAISON 
SISE 

A CAHORS 
Celte MAISON se compose : d'un premier étage divisé 

en Cinq pièces ; d'un deuxième élage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison. 
S'adresser à M. Laytou, imprimeur, rue du Lycée, qui en 

lest le propriétaire. 

CAISSE DES RENTIERS 
Siège principal, 39, boulevard St-

Michel,. Paris. 

AVANCES SUR TITRES, A 3 °|o. 

Avances sur toutes valeurs cotées 
à la Bourse de Paris, à raison Je 
3 °[0 d'inlérêt. Toute demande d'em-
prunt doit être accompagnée des 
titres et mentionner la somme que 
"on désire emprunter. Les fonds 
sont renvoyés par retour du courrier. 
Les eng gemenls se font pour une 
durée du 1, 2 ou 3 mois, rembour-
sables à volonté. 

La CAI SSE DES RENTIERS se charge 
également d'exécuter les ordres de 
Boursè sans commission, de payer 
tous coupons échus et toutes autres 
opérations financières.Toutes lettres 
doivent être adressées au Directeur 
de la Caisse des Rentiers, 39, bou-
vevard Saint-Michel, Paris. 

A LOUER 
Une Maison sise à Sainte-claire, 

avec jardin, prise d'eau, Bassin et 
jet d'eau, nombreux arbres fruitiers, 
arbres verts. 

S'adresser à M. Bourdon, profes-
seur au Lycée. 

0Tdema^e^?c 

d'arrondissements et des AGENTS 

dans tons les cantons, pour la compa-
gnie LA CIRONDE assurances à pri-
mes fixe contre l'incendie et l'exoné-
ration militaire. Direnclion générale 
à Bordeaux, cours Napoléon, 72. 

£Êh BEAUTÉ!... 
pExtrait de lys «îe ISajle, 
"contre: rides, rousseurs, 
hùie, masques, dartres, 
boutons, feux au visage et 

pour donner au teint : beauté, fraicheur, 
éclat. Prix : 3 fr. — Eau aiiti-pcllicu-
lairc de Itayle, 3 fr. 50. — Pommade, 
3 fr., contre : pellicules, rougeurs, dé-
mangeaisons, la chute des Cheveux et 
leur décoloration. ' 

Pharm.,64, r.Basse-du Rempart. Paris. 
Cahors, J.Filhol, place au Bois à Agen ; 

Pelpech, 1 rue Garonne. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, silué maison CÀ VIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

A ASSIEB. 
\ Départ d'Assier : 1 h. 

après-midi; 

DE CASIONS 
Départ de Cahors : 

11 b. du soir. 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir 

Le Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches" de Cahors à Montauhan, et prend les 
Voyageurs à des priac modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, lO heures. 

YEUX 

A LOUER GARNIE OU NON GARNIE 
UNE AUBERGE 

avec Café et Billard 

Sis à Douelle, près Cahors. — Une 
grande Remise, et un petit Jardin 
font partie de cette location. 

S'adresser pour traiter, à Eslradel, 
perruquier, à Cahors, ou à la veuve 
Bouygues, à Douelle. 

MAL DE DENTS 
Guérison insiautanée 

par la SYRÉTHRINE LA-

HAUSSOIS. 1,50 le flacon. 

Dépôts,à Cahors, chez M. Vinel, 
pharmacien ; à St-Céré, tliez M. 
Lafon pharmacien. 

CAFE DE GLANDS DOUX 
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. & 

Ce Café est très-efficace dans lés migraines, 
maux de tète et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des lies, auquel on peut utilement le mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 
Dépôt chez les prime, épiciers, confiseurs et mds de comestibles 

PLUS DE CHEVAUX COURONNES! ! OBÊRISOK prompte e- «ira-
trace des chutes, éeoixhures, piqûres, dartres, ai-deuÈf, 
réapparition exacte du poil, parle Réparateur TUÏCARI». 
— Flacons de 2 fr. 50 et 1 fr. 50 avec instruction. Dépôt 
général ; Pharmacie TR1CAKD, aua Ternes, 47, Pari», «t-
Se trouve dans les Pharmacies. 

PATE ET SIROP DE BERTHEALA CODÉINE 
-Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

| rhe, de laCoqueluche, delà Bronchite, de\aPhthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
B;'pôt à Paris, Pharmacie du X,ouvre, 151, rue St-Honoré, et dans toutes les Pharmacies. 

POMMADE ANTI-0PHTHALMIQOI 
de la -Veuve Faruter de St-Andrt 
de Bordeaux, seul remède contre0 les 
maladies des yeux et des paupières, 

autorisé par décret impérial. 
Exiger : Pot en faïence, papier 
blanc, cachet rouge, initiales 
V. F. Signature t 
i DépAts i à Cahors, ch. VIBBL ; à Saint-Céré, LAPON % 
l Catun, CABBOBNAT; i Puy-Lévéque, DELBREIL ; à G~» 
Vat. LAFOB.BEMRkftB. Dh.i t Gourdcm. GASAXÏ» P4» • 

Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

'Jm. ou ?SBÎ. <^m^m^^^tr ̂ ÊL-^J-^H 

aux chevaux, Ga-
lerii Audoury,tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
W^àÈijiêSSSÊÊ^ res sont remises à 
'~Ï?:ÏMÊES^ neuf. 

mi ÏÀ'I 

FEBRAN et C", Café de la Promenade 
coin 

Le Sieur FERRAN et 0% préviennent le Publie, qu'ils tienent à sa disposition, un Service de voilures 
mplet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 

Elégance et confort. nx i t r 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné. 
Cahors, le 187°-

Vu pour la légalisation de la signature ci-zonlre. 
LE MAIRE, 


